
T. S. F. 
RADIO r.T.T NOHD A LILLE (905 m.). -

Samedi « a H 0. JU : Guillaume Te.i. ouver
ture , Danse* hongrois:'» (Joiianpes) ; Les 
Fables Ue La Fontaine : a) La Loup et 
l'Agneau . B. La Laitière <n le Pot au lait ; 
c) Le Laboureur et ses enfants ; dj Le Cor
beau et le Renard . Les Dryades dans M 
lorêt . Sérénade d'amour ; La, Favorite 
fantaisie sur I opéra. — 13 h. Su : Informa
tions . cours économique». — 15 b. . Reiais 
de lEcole Supérieure des P.T.T. pour 14 dif
fusion de la T S F . à l'Hôpital. - ia b. : 
Disaues. — 19 h. 13 Cours, communiqués, 
informations. — 19 h 30 Disques _ 
19 b. 45 Communiqués infom.ftion>. — 
S* b. : Audition de chants religieux russes 
exécutés par la Chorale mixte Isitua, sous 
la direction sera pi-ecé.léé d'une brève cau
serie donnée en forme d'introduction, par 
le R P Henri Jean Oniez. directeur du centre 
d'étude-, russes • Istina • programme : 
Citants empruntés au répertoire de la messe 
a) Chant ordinaire Mon âme bénis le 
Seigneur ire antienne : Litanie après 
l'Evangile arec sou de basse, par MM. 
Anetoie et Alexandre Panko ; b) Hymne 
des Chérubins, n 7 t cl Litanie du Suppli
cation, avec solo do bas-* par M. Alexandre 
Psnko ; c) Credo f) Sanctu5 et Prière 
apr. -, la consécration g: Hymne à la 
Vierge Pentecôte : 1) pater ave- solo de 
basse par M Alexandre Panko : J) finale de 
la Messe solennelle. — Chants empruntés au 
répertoire d'autres offices ou propres aux 
principales Têtes plus solennelles : a) Offi
ce dés vêpres Hymne au Christ . Nune 
dimitte : hl office des morts Donnez-leur 
Seigneur le reoos éternel : c) office de 
Piques ; t.e christ r t ressuscité, refrain 
pascal ; Vous tous M'I êtes baptisés dans la 
«hriM Antienne de l office de Matines : 
Que Dieu se lève et -ne ses ennemis se 
dispersent : d) Souhaits de longue vie — 
Si h. : Soirée théâtrale organisée par •"as
sociation de Radiophonie du Nord. — Pro
gramme Interprétation dp Martine, pièce 
en s tableaux nistrihution Junen (M. 
Iéon Plouviet ; Alfred (M. André P'ou-
vie . . Martine (Mme MarjMierite Lêcom'e); 
Jeanne (Mlle Liane Aréqi ; Madame Mer-
van (Mme Marguerite de Mal. 

RADIOPARIS (l.TJi ni 11 _ 1? II. 30 ! 
Disciues — t j h. 4". Les Ondes enfantines. 
— 13 h 3n Musique de danse. — i<t h. 
Musique enresistree serenata Morlsca : 
On êtes-vnus • Danse e s , , a s D 0 i e _ -g n 
30 • Communiqué agricole, causerie sur 
]ï;til1«*tion de 1 éle-t.rlcilé a la ferme. — 
1» h. causerie - I.es métiers ruraux ». 
— 10 h 10 Causerie : • Le lauréat du prix 
du roman, populiste -. — 19 h. 30 : Cours 
d'anglais. — 19 h v> • cours commerciaux. 
La Journée économique et sociaie Informa
tions. - W It. Lectures littéraires — 
M h. » : Informations et résultats spor
tifs — 90 h V> Chronique de Jean Rlenx. 
— 90 h 4', • Concert. — Pièce de clavecin 
en roncert Larghetto : Tambourin pour 
violoncelle : Mazurka en si bémol : Fan
taisie Impromptu - "i h 15 Ttévûe de 
presse — 91 h .71 Rêcfial d'orgue. 

TOPR EIFFF.T, '1.445 m Si — 18 h. 4". • 
Journal parlé. — 90 h. 30 • Prévisions mé 
lAoroloilques. _ 90 h. 30 Soirée de gala : 
Les Femmes Savantes, de Molière 

RADIO-TOLLOUSF. (.Ml m ) . — 17 b. 15 : 
Orchestre sytnphoniquc. — 17 h. 45 • Mé
lodies. — i« h .la// — 18 h ',.-, Coups 
de roulis ; Rose Marie : La Ftlie de Mada-
me Angot. — 19 h. 13 : Orchestre — 13 li *r>: 
Tangos chantés — W ht : Concert — 50 h. 
M : Chronlnue. — -il h Concert : I.es Con
tes d'Hoffmann : GrMthUs è'tc. — 21 h 30: 
Guitares hawaïennes — 91 h. 45 : Soli divers. 

LONDRES et DAVEXTRY NATIONAL (1-554 
4 et «Mi m. 31 — 13 h. • Musique légère — 
.15 h 30 : Orchestre Ouverture romantique. 
Sélection de musique d'E. Martin. Dans la 
pagode : A. Cox, ténor dans des airs de 
WGCdeforde-Findeti Orchestre • La îier-
ctuse ; Or et argent, valse : Mélodie en fa : 
Missouri, valse : A. Cox. dans des alr s de 
Martin. Lohr. Pucclni ; Orchestre : Au
tomne ; Nouveauié syncopée. — 16 h. 45 : 
Orgue, -r- 17 h. 15 L'heure enfantine. — 
18 h. : Orchestre. — 1R h. 35 : Les bases de 
la musique pan la en do mineur. — 
1» h. 30 : Music-hall. - "1 h ',o m e prit», 
fesse de Kén-iiigt>n -élection. — 99 h. 30 : 
Mlfttciue de danse. 

MIDLAND REGION M. (398 m. 91. U h 
So Musique de danse. — 18 h. 45 II. \e«-
a l'orgue du Reaufut Cinéma. — 1? h 15 : 
l 'heure enfantin». — ts h. 15 rto-^eiies. 
>— 19 h. • Concert milï'sirr. t.» Crois*, mar-
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le plus fin des dicjeshfs 

•1er s* stabilise pour la marchandise cou
rante de 7 à 7M le kilo ; les cochon, gras 
furent vendus de 5 .» 4 f . . le kilo les 
premiers prix 4 «50 le kilo • les coureurs 
de 7» 4 1*0 fr. pièce ; les petits de 50 4 
70 fr. pièce. 

URAINS. — A Heeain. tendance ferme: 
vente calme ; blé 175 fr. suivant poids spéci
fique de 74 kilos et un franc en plus ou en 
moins selon densité ; escourgeon, pamelle 
et seigle. SO 4 85 fr. , avoine blanche 84 fr. 
Jaune 89 fr ; mais 94 4 98 fi. Ces prix s'en
tendent par 100 kilos. 

Ooncour» an Franoa dans als mol* 
COMMIS DES POSTES AU 

MAROC 
Début environ . 30.000 h-. Pas de diplôme 
Are: ISaaSansplusprorogilions.R«ai. irst. pai 

c'.c ; Ouverture de Guillaume Tell Orcbes-
trj La source, ballet ; La Vie de Bohème, 
sélection ; 3. Doberty. dans Don Juan se-
rci.ade ; Orchestre Chants populaires, 
suite. — 90 h. : Orchestre : Erhos d'Ossian. 
ouverture ; Orchestre : Rapsodie norvégien
ne | La Grotte de Fingal. Orchestre : Fln-
landia poèma ; Danses norvégejones. — 
•3| h. 15 : Deux comédies : Réputation : Ro-
binson. — 92 h'. 35 : Musique de danse. 

STTJTTGART-MrHLACKER (360 n i ) . — 
10 h : Disques : Sonate A Kreutzer ; Le 
régisseur, ouverture ; Danses allemandes, 
etc — 18 h 9ii : Relais de Franfort. — 
18 h. 30 - Concert — 18 h. : Informations 
vrriées. — ls- h. 35 : Relais de Francfort. — 
19 II. 45 : CÀiccurs : Lt Flûte enchantée, 
chœur des piètre., ; La Muette de Porticl ; 
Carmen • Nabuceo, choeur des esciaves bé. 
bteux • Le Frelschutz. chœur des enasseurs; 
P;. liasse, cheeur des rloches : Aux rives du 
Nevkar valse ; Martha fantaisie : Le prin
temps : Venus sur la terre, ouverture : La 
comtesse Maritaa pol-poum. — 91 h. : 
Ruais de Francfort. 

IL FAUT SAVOIR ET RETENIR 
que le Phoskino! «si un reconstituant 
nouveau — recommandé par 1<J corps 
médical — qui excite l'appétit, stimule 
les cellules nerveuse?, fortifie les muscles, 
enrichit le MAg et relove rapiriemvnt la 
vitalité de l'organisme. Le Phoskinol, 
granulé soiuble. est absorbé pur ou rué-
lansé à un litre de bon vin de table : 
5 fr. ,ï0 toutes pharmacies. 

Agriculture 
Commerce 

Industrie 
PARIS, 5. — Viandes 1 Dœuls : quartier 

derrière H 40 ; devant i u> -. aïoyau 17 75 . 
cuisses 11.95 Veaux . ire quai. 14 ; 9e quai. 
11.70 ; 3e quai. 9.95 , Moutons ire ruai. 
18.95 ; 9e quai. 14.90 ; 3e %B4l. 9.95 ; gigots 
18.50 ; carrés parés 95 ; Porcs : ire quai. 
9.90 : 9e quai. 7.95 ; filets 13.00 ; Jambons 
10.4a 

Beurres : Centrifuge Normandie 18 : Cna 
renie. Poitou 17 . marchand Normandie 
Il • ; llretagno H | 4 

S u n : Normandie ixira 4C5 : llreta'rne 
choix sou ; conservés et étirangcrs manque. 

Fromage, : camembert Norman lie ivn ; 
di\er^ lia - Lisienx. Trac, ciournay et Neuf-
chatel manque ; Pont Lévèque i:o : Port 
Salini 550. 

Valantes : canards I uenna's et Nantais 

16.50 ; fermes U ; dindonneaux manque -
poulet j Nantais 96.50 . Caen et Bretagne 
manque - poules de Bretagne 13.50. 

P t i i u m ; barbues u . bars 98 ; harengs 
Français pleins 3.50 ; vides manque : ho-
inards 90.;o . merlans brillants manque : 
ordinaires 3.50 ; lau?ousres 98.50 : maque
reaux gros 4-50 ; etds 10 ; morues salées 
3.50 ; taies 3.50 sardines Bretagne 23.Ù0 : 
fraîches «5 . soles 9050 : hufires Camale et 
Portugaises manque ; moules Islgny 70. 

PARIS, 5. — Craint. — Oieture. — Blés : 
ferme, disn. cote off. 189-184 courant 183.75 
1S4 : prochain iro.^5. no 170.25 août 160.S0 
160.75 tous payés. — Farines sans aff. cou
rant 934 valeur prochain, juillet-août, 
* de septembre tous încotés. — Maïs : tous 
incotés. — Avoines diverses : ferme, cou
rant 8VS p. prochain 86.75 P . août 
89.75 A 84 P. — Seigles c: orges : tous tn 
cotes. 

SI VOUS VOULEZ EVITER Rhumes, 
Grippe et toutes les affeotiana saison 
nieres, ayez recours au TUEUR DE MI
CROBES, le « NORODOL >. qui, par 
production d'oxygène naissant dans 
l'organisme, détruit la presque totalité 
des microbes — notamment celui de la 
Grippe — et réalise un véritable pan
sement antiseptique interne. — Dose 
une cuillerée a café après chaque re
pas : 10 fr. 60, toutes pharmacies. 

MARCHES DE LA RÉGION 
Beurres. — La Bas-ce 14 a 1; tr. le k. ; 

rstaires 17 tr. le k. . Isbergues 15 à l"1 fr. 
le k. ; Licques 19 à 13 fr. lu k. 

s u i s . — i.a Bassce. 13 a 1» fr. ies 96 ; 
Estalrcs 13 fi . les 9o ; I. .gués 10 . 10.50 
le* • : Licques wôo â 10 fr les 96. 

Pommes de terre. — La nassee. nouvelles 
9.50 a 3.75 le k ; Estaires. ion fr. les 100 k 

Volant». - La Bassée. , oulets 40 u 50 fr. 
la couple : iapin ls a 90 fr. pièce ; Licques 
poulets 45 à 55 fr. la couple ; lapins 15 ai 
30 fr. pièce. 

BESTIAUX. — A Deullent. — 4no vaches 
génisses et taureaux *~nt 1 ' emmeués au 
marché d'Arras. La flamande prête ou fraî
che vrlée s'est vendue de 3.000 a 4.000 fr • 
la îe catégorie de 9 a .000 . . . et la 3e catél 
gorie de 1 000 à 9.000 fr. Le cours des porce
lets a varié de 50 à 190 fr. ; ce»ui des cou
reurs de 900 à 300 francs. 

A Detvret. — 100 veaux irras vendus de 
7 à 950 le kilo ; 05 veaux de lait de 3uo A 
:>8u fr. par tc;6 : 30 tannions divers de 7 
a 9.50 le kilo. 

A Licques. — Le i i a n c n t a M i j fut ires 
fourni en bestiaux, en raison du concours 
91 veaux gras amenés, ft! furent vendus Les 
1er et 9e PTIX furent vendus à 11 fr. le 
kilo ; Plusieurs lauréat* 1 roulèrent acqué
reurs à 9 fr. le k et à 8.50 : le cours régu. 

MARCHÉ RÉGLEMENTÉ 
avoine blanche et ou jaune 47 k los, poids 

naturel. Lille ou parité. Les 100 kilos -e:s, 
comptant sans escompte — Première cote : 
Juin 90.50 N Juillet 89 N, ; JoiUet-août 
86.50 N ; septembre-octobre 83.50 N. 

Dernière oete : juin 90.50 N . juillet 89 
N ; Juillet-août *«.5o N -. septembre-octo
bre Sï.50 N. 

Clôture : Juin 90.50 1 juillet 80 : juillet-
août 86.50 septembre-octobre 89.50 

• l é 76 ki.os poids naturel, Lille ou parité. 
Les 100 kilos nets comptant =-ans escompte. 
— Première cote : Juin, Juillet et juillet-
août incotes ; septembre-octobre tel V. 

Dernière cote : Juin. .uUJet et juillet-août 
inrotés : septembre-octobre 164 V. 

CJOture : Juin 183 • juillet 178 ; ul,let-
aout 173 -. septembre-ociobre 16350. 

Mais jaune Piata. .uai:a.-iii Dunkerque, 
acquitté. Le, 100 kilos biuls. logés, comp
tant sans esiompte. — première cote : Juin 
70.95 A .71.50 V ; Juillet 70.50 A Juillet-
août 71.25 A ; 6 de Juillet 71.95 A. 73.25 V ; 
4 de novembre 74 V ; 4 premiers "3 A. 74 V 

Dernière cote : lo in .0.75A 71M T ; uiij . 
rat 7050 A ; JulUet-aoOt 71.50 A. 73 V ; ' 
6 de Juillet 7 SA, 73 V ; 4 de novembre 73.50 
A ; 4 premiers 73.50 A. 

Clôture : Juin 71 . Juillet 71 • Juillet-août 
79.95 . 6 de Juillet 79.50 ; 4 d3 novembre 
73 ; 4 premiers 74. 

Orge Algérie-Tunisie, magasin Duxuterque. 
Les 100 kilos nets, comptant sans escompte. 
— première cote : juin Juillet et juùlet-
août incotes : 4 derniers 71 N. 

Dernière cote 1 juin, juillet H Juillet-
août incotés 1 4 derniers 71 N. 

Clôture 1 Juin 80 : juillet 78 ; Julllet-aoflt 
'3 ; 4 derniers 71. . 

Nitrate de soude. — Incoté 
Huile de lin départ Noid. P.-de C. G.-R. 

Les 100 ki.os nets, fats prêtés, comptant 
sans escompte. — Première cote : Juin 905 
A 910 V ; juillet 310 V ; Juillet-août MO V-
4 derniers 910 A. 915 V : de novembre 
915 N. 

Dernière cote : Juin 90 5A. 910 V : Juillet 
MO V ; juillet-août 910 V ; 4 dernier» 9C6.75 
A. 213.75 V ; i de novembre 915 N. 

Clôture : Juia 907.50 ;juiUet 9O7.S0 ; Juil
let-août 900.̂ 0 ; 4 ilernier* !M0 - 4 de no
vembre S15 

Tourteau 1 de lin départ Nord P.-*:. C . 
Seine-Inférieure. G.-R. En vrac ' compiant 
«ans escompte — 'Ternière cote 1 Juin 82.50 
A 83.75 V juillet. Si v jt.:ilet-août 83 A ; 
4 derniers 85 F : 4 de novembre 86.75 A. 

Dernière cote : Juin 63.25 A 83.7S V ; 
juillet 84 V ; juillet-août 83.50 A : 4 der
niers 85.95 A. 86 V : 4 de novembre S7 A. 

Clôture : juin 83.50 ; Ju.uet 83 50 : jnil-
let-août 84 , 4 derniers K.JO 4 de novem
bre 87.50. 

THÉ DE GOA contre l'OBESITÉ 
Ls boîte : 9 tr. "5 toutes pharmacies. 

BOURSE D'AFFRÈTEMENT 
OE BETHUNE 

SEANCE DU 4 JUI» 1M1 
Oigr.ies-Nanterre. chenal de la Sablière 

28J t . .'1.05 ; Bmay-Roulers avec arrêts * 
Ingélmunster. Iseghem et cacbtem 950 t.. 
M . Bruay Bierne. 80 t 14 Marles-<:en-

BOURSE DE PARIS DU 5 JUIN 1931 
VALEURS le . préc.lC.duJ. VALEURS C. préc C. du J 

PARQUET COMPTANT Turc unifié. 
Royal Deutch 
El Lllle-R.-T 
El G. du Nd 
Elect. Paris. 
Cot. St-Quent 
Ind. Linlère 
Le Blan et C'-' 
Saint-Frères. 
A. de France 
Ac. Longwy. 
Ac. du Nord 
A, Samb.-Mse 
Arbel 
Chan. France 
Cons. Nd. Fr 
Constr. Méc. 
Flves-Ulle . 
Jenmont net 
F. B. M. C. F 
Den.-Anzln .. 

LOUTTOU ; 
Sen.-Maub. .. 
Bétbune act. 

<10») 
Anlche 
Anzln 
Blangy 
Carvln 
Dourges 
Maries 
Ostrlconrt . . 
Vicolgne 
Lille Bonn. p. 

— o. 
Kall Ste-T.10" 
Salnt-Gobatn. 
Verr Anlche 
Cim. Franc., 
et m Boulon 

O Ste-B. 
Pollet Cha. a 
Peugeot 

0HANCE1. — Londres i I94J! : New-
tork . 25.55 , AUcmagiie Ufc.-'«i : be.i;: 
que : 3S6.50 : Espagne i M6.V ; HoUande : 
1.027.75 ; Italie : iSSM ; Suisse l 494,25. 

O B L I O A T I O M S . Villa «a ParM i 1871. 
«05 ; 1875. 501 : 1876, 50» ; 1899. 327 : 189i-98, 
39.1 ; 1898, 404 ; 1F99. *93.50 ; 1904, 40% , 1906, 
411 ; 1910 3 3/4 %, 855 : 1910 > % 360 ; 1919, 

3 % perp. . . 
s % amort. 
3 1/2 % am. . . 

4 % 1917 

t % t995 

5 % am. 1998 
C. aut. 4 1/2 
Cta. F. Et. 4% 

Bons du Tr 
t % 1994 

7 % 1927 
Crédit. Nat. 

S % 1919 
» % 1990 
8 % 1991 
Février 1929. 
Juillet 1992.. 
Janvier 1993. 
Juin 1993 
Janvier 1994. 
Dép. N. 6% 91 
Ch. F. Nord 

— Est... 
— Lyon. 
— Midi.. 
— Orlé.. 

Métropolitain 
En. El. N. Fr 
Thom Houst 
Nord-Est . . . . 
Tréfll Havre 
Courrlères .. 
Boléo 
Knhlmann 
Russe consol 

83 45 
n 4o 

103 20 
102 30 
103 77 
136 80 
101 90 
131 70 
103 30 
103 25 

1038 . . 
**s.. 483 . . 

737 60 
554 . 
544 £0 

SX .. 
680 . . 
648 . 
529 60 
550 
585 . . 
659 .. 
659 . 
Ml . . 

2060 . 
1020 .. 
1480 . . 
1180 .. 
1298 .. 
134Î „ 
853 .. 
666 . 
730 . 

1685 .. 
899 .. 
6*8 . . 
107 . . 
640 .. 

430 

89 35 
82 75 

i02 20 
103 3C 
103 7! 
136 75 
101 9C 
131 45 
103 a 
103 30 

1038 .. 
445 
« ï .. 

737 . 
664 .. 
646 50 

633 . 
68- . . 
647 
529 50 
5S0 
662 60 
667 
664 
651 

2060 
1008 
1480 . 
1186 
1*90 
1335 

665 
710 

1646 . 
8̂ 5 .. 
676 .. 
"0 . . 

• 26 

1366 
1675 
1200 ' 
1800 
7600 

UN 
1680 
1200 
11*0 
7216 

BANQUE COMPTANT 
Albl 
Bruay , 

- do . ) . . 
Clarence . . . . 
Ekatérine . . . 
L i é v i n 
La Lucette... 
Astur. Mines 
VleiUe Mont. 
Tublze 
Astra Rom.. 

625 
4006 

** .. «* .. 
13200 " 

160 . . 
180 . . 

1075 . . 
380 .. 
»8 . . 

809 .. 
4010 .. 
411 . . 

13090 ;; 

i*» :: 
1130 . . 
396 . . 

8» . . 

PARQUET TERME 
Banq. de Fr 
Crédit Lyon. 
Banq. Paris. 

Paris. . . . 
C. Nat. d'Esc 
Pennaroys . 
Dabrowa 
Gafsa 
Citroen 
Say 
Wag-Llts . . . . 
Rio-Tlmo . . . 

16650 
2410 
2150 
1147 

16650 
2350 
2136 
1125 
1530 
340 
21 

h t r routa* vw AMURANOIS 
adresse t -vous A 

• LA PARTICIPATION > 
Siège social : 10. rue de Londres PARIS 

(Entreprise privée régie par la loi du 1 
a m i 1898. en ce qui concerne lassnrane» 
contre les accidents du travail). 

Agences dans le Nord : 
LILLE • M bis Place Mbaetopoi. 
ROUBAIX : 40 bis. rue de 1a Gare. 
ANZIN 13, Grand Tiace. 
DUNKERQUE : 9. rue de Soublse. 
HATJTMONT i 6. Place Saint-Pierre 

- rue des Courtlls prolongée nevlllers. ports de L.C.F.M. 280 t.. 23.50 . 
Bruay-NoyellesairAEscaut, 97 t.. 9 et Ven-

dhuile, 9.95 , Bruay Estaires 980 t. ci ; 
Bruay-Beautor 980 t.. 12 ; Bruay-Gravelines, 
53 t.. 19 Beuvry-Saint-Germainmont. «su t. 
«5.75 : Bruay-Eibeuf. 980 t.. «5.50 , Bruay 
Warhem, 80 t.. 14.95 • Maries-Lille, 980 t., 
S ; MarlevSoissons «40-950 t. 19.25 : Mar-
Ies-Escautpont. 28o t.. 7.50 : Maries-Roi ers 
et Cachtetn 9 ports 940-250 t. H-75 : Bruay-
Trlth-St-Leger 980 t.. ..15 , Uevin Epcrnay. 
«80 t.. 26 : Maries-La Madeleine. 940-950 t.. 
6.30 . Rruav-Aniin, Bleuse Borne. 980 
7.35 : Maries-Cappelle ou l" tite-Synthe ou 
Dunkerque 2 ports au choiT 980 t.. 10 
Marles-Gayant. 980 t. 5 ; Maries-Nieurlet, 
85 t. .13 : Beuvry-To'urnai. v .nal, 980 t . 
8.50. 

Bateau «enregistré, hor» séance 
Noyelles-Godault-Auby 300 t.. 275 ; Noyel-

les-Godault-Issy-les-Moulineaux. 285 t.. 23.50; 
Beuvry-Beautor. 980 t.. 19.50. 

Répartition du tonnage 
Région paris, 1195 t. ; région Caauny, 

1.955 t. ; région Dunkerque-Caiais. «80 t. : 
région Liile-Roubaix 1.370 t. . région Douai 
580 t. ; divers, 3.490 t. ; petits bâte, ux, 
•29S t. . Total. 9.09S t. 

Bulletin du « juin t*»i. ^ Au rua aa 
îruay-Dourges. borna -. «a» t.. S.», Ire 
t» t., 450. 

•OURSE DE ROUBAIX 
Laine ««ignés. — Typt Uvili,ue 

Affairas traitées. — 10.000, Juillet, 
paye «3.80 . «.500. décembre «3.70 
janvier. 23.70 : «500. lévrier 93.70 

prix 
u n , 
5O0O, 

mars 23.70 5.000. mal. 23.70 - 5.«vio. avril, 
93.70 ; 9.500. triai 93.80 2.500 avril. 93.80 ; 
9.50O. novembre. 93.70. Total 40.000. 

Oetes. — anviér 93.70 ; février 93.70 ; mars 
VT> : avril 93."0 ; mai 93.70 ; Juin «3.80 ; 
julliet 93 80 ; août 93.70 • septembre 23.70 -
octobre 23.70 ; novembre 93 70 • décembre 
93 70. 

MARCHÉS DES COTONS 
LE HAVRE. S. — Cliture. — 

Juihet 297 : août 300 ; sept. 302 
nov. 305 dec. 308 ; Janv. 311 
mars 315 - avril 315 ; mal 31t 

LIVERPOOL. 5. — Clôture. — 
juin 469 : juillet 466 ; août 470 : 
OCt. 478 i nov. 481 : d é c 485 ; 
févr. 493 | mars 497 : avril 501 
Juin 32 506 ; Juillet 511 : oct. 
S93 ; janv. 33 526. — Sakel. 
juillet 735 : août 739 ; sept. 751 
nov "03 : déc. 773 : Janv. 779 ; 
mars 793 : avril 807 ; mal 807. 
Juil 554 : JUtlïet 554 ; août 558 . 
oct. 573 ; nov. 573 ; déc. 57/ ; 
févr. 594 ; mars 594 ; avril «04 

juin 
; OCt. 
févr. 

997 ; 
304 f 
313 •; 

Amél ie i 
sept. 

Janv. 
; mal 
51S 
Juin 

; oct. 
févr. 

474 : 
489 : 
505 . 

déc. 
734 ; 
"56 s 
793 1 

— UPP. 3 
sept. 

Janv. 
: mal 

568 i 
185 i 
«04. 

BOURSE DE LILLE DU 5 JUIN 1931 
VALEURS |C. préc lc . du J. VALEURS le . préc je . du J. VALEURS (c. préc [C- do J, 

CHARBONNAGES 
Albl . . . . . . . . 

. Part . . . 
Autcha 
Aazin 
Béthune 

10».. 
Blan/y 
Bruay c 

10».. 
Carvln 
Charb. Boul 
Clarence — 
Courrières .• 
Crespln 
Dourges • 
EscarpeUe . • 
pTankenholz 
Gouy-Serv « 
Lena 
Uévtn 

• c. 80 ac 
U g n y 
Maries 70» .• 
Nord d'Alals. 
Ostricourt . . 
Vhivencelles. 
Vendin 
Vicolgne — 
Vimy 

2270 
1615 
7450 

METALLURGIE 

BANQUE TERME 

Bl.-Misser. 
Acier. Franc 
Ac. Longwy. 
Actér. Nord 
Samb. et Ms 
Etabi. Arbel. 

2226 
515 

2225 
430 

METALLURGIE 
Chant Fr... . 
At. CH. Fr 
Constr. Méc. 
Delat-Frouart 
Den.-Anzln . 
Biacbe-St-V— 
Escaut Captt 
Fives-LlUe •. 
Nord et Est-
Mat. Fr-Belg 
Jeumont 

• Part. 
Louv. et Recq 
d e Ind. F. T 
St-Am. F. L. 
Lara, et Samb 
Sen. Mann. . • 
Wauqnjer . . . 

1770 

PETROLES 
Bustenan a.. 

• Part. 
Dabrow. Cap. 

• Jouis. 
• P a n . 

Estera (a) . . 
Part. 

Fin. PétroL.. 
Fr.-Polon ... 

ParL 
Grabownlka... 

Part. 
Ind. Polon • 

. Part. 
Lllle-Bonmer. 

• prior. 
Caoutchoucs.. 
Cbartered .. 
Concordla . 
Goldfields ... 
Hull de Pét 
Jagersfont 
Liévin 
Mexlc. Eagle 
Shell Transp 
Silva Plana • 
Tharsls 

40 té 

• 

40 60 

19 9 194: 1991 ( 1 6 : 1923. 6 3 0 - 1924 
52i. 

Hiwntles 
1892, 495 

1999. 516 

1879 498 ; 
1899. 410 

1923. 510 
• u n e s i lf>79 516 

* » . 450 ; 
457 ; 1913 4 %. 404 

1880, 610 : 1891. 
1906. 440 1UI2. 

1996. 748. 
1883 389 : 1885, 

O B L I G A T I O N S . — D i p a r i e n f n t d u N o r d 
19*1 516 , 1993. 543 , 1926 {Janv.-juillet) 565 
1997 (mars-sept.) 544. 1997 |avr11-oct.). 508: 
1928 512 , Département du Pas-de-Calais. 
1927 553 ; 1999. 1095 . Crédit National 1919, 
839 1990, 585 . 1922 (fév.-aout). 529 1922 
(Janv.-Juillet). 560 . 1923 (février-août). 562 
1993 (avril-oct). 563 . 19.'4. 568 . E!ectilqne 
LilJe-Itoubalx-Tourcoing, 995 : Artésienne de 
Force et Lumière 7 %. 512 . 5 %, 996 . Elec
trique du Norrt-Oi.est 5 50 % 1015 . Blache 
Saint-Vaast 1999. 10O5 , Duplev (Cons: méca
niques) 6 % 469 Escaut et Meuse 1913. 
485 . Espérance (Usines de l'J 1919. 516 : 
Forges et Aciéries du Nord' et de 1 Est 1990. 
935 ; Mèches Américaines (Fali. del e %. 
459 . Ramez et Duniaz 7 % his i Seulfort-
Fockedey. Vautler et C|« « 50 "- SU se. 
nelle-Maubeuga 4 % «e série 964 : 4 «. Se 
et 4e séries, 506 : BOTrtry-Drovsiers 7 tc. 519 ; 
Comptoir de l'induetrle Lanière 6 n.. 500 ; 

5; 

Milano 
. Part 

Monte-Carlo... 
Part. 

Om. Pét. Nd. 
Part. 

Omn. N . -E . . . 
• Part. 

Péchelbronn.. 
Pétr. Prem... 
Pélona act. . . 

• Part. 
Raf. Pét Nd. 
Silva Plana.. 

• Part. 

VALEURS DIVERSES 
Arté. F. et L 
Bétbunoise... 
El. et G. Nd 
En. El. N. F 
Etat Agacbe 
Comp. Linier 
Cot. St-Quent. 
FU. Filet. Fr. 
Filât, du Nd. 
Tiberghlen 
Cim Boulon. 
Mat. C Lolsn 
C. C H Nd 

2a5 

3025 '. 2°8Ô '.'. Salnt-Gobain. 
Kuhlmann .. 
GL AU. a n c 
Gl. Verr. spc. 3920 
Cred. du Nd 

ex-c 10*. 
Bq Gén. Nd. 

7 %. 925 . Fllaïure» et FUterles de France 
6.50 ».;. 510 , " %. 517 . FiJaiurr-s du Nord 
6.50 %, i',0 5,50 % 465 Giorieux et De 
Pierrepont 1 %, 941 . Gratry 6 » r<, ,-
Industries Textiles des Réglons Sinistrées 
f %. 510 Lemalre Destontbos e n 115 ; 
Etabl L Nlcolle 7 %. 497 . Brasser.es Joeeph 
Vajidame 1 %. 523 ; Cimenterie de la Grande 
Parosse 6.50 % 991 , EngTals Noro S K. 
96i . 6,50 % 950 , Huileries Darter de Rouf, 
fio 7 '"•„. 940 . Inritisiric.Ue et Agrico.e de la 
Somme 6.50 %, 469 . Mal:erîcs Franc- ROI. 
ge» 5 1 , 1.000 « »;, 1.000 Mosaïque Cér*. 
mlque de Maubeuge 7 % 506 Union Baa* 
calre du Nord 5,."iO %, 975 , rjmon Financ-cra 
du Nord et ds J'Ev. 5.50 %, 99" Verrer et 
Man-Jif de Glaces d'Aniche 7 • 960 ; UoulL 
lAre» du Nord et du Paj>-de4>1ais «%.!>«•)/ 
1099 9 » ; Ooearrlères 1910 *58 1995 <wr» 1 
Letls 1929, S.T6 . 1»M. 508 . T. ldvm t9rjf» 4M i 
1910, 560 , 1M6. oBÎ 1 19CS 4~S. 

Société Française 
du Liège 

Eaeléai .Anonyme 
*u capital de KO.000.000 de frs 

5i<̂ gH a icVal 
A TARIS, ruo Scribe, N» 5 

APPORTS 
par ta so. ;. ;c anonyme 

Compagnie Africain» du Liège 
et par la Société anonyme 

Société lndusir:eija .Algérienne 
du Liège 

>éatlen aie Parts kénéfleialres 

MODIFICATIONS 
AUX STATUTS 

1 — Suivant acte ,-ous surna
tures privées eu date a Paris 
du 14 Avril 1931. enrejristré. la 
Socici* Auonyu.u . Compagnie 
Africaine du Li.'ge . au capi 
ta! de lOO.OOO.onu de francs 
dont le siège est à Aiger. Bou
levard Baudin. N« 6, a effectué-
rapport a la Société Anonyme 
« Société Française du Liège », 
au capital de 8O000.000 do 
francs, dont le sjegj) est A 
Paris, rue Scribe. N* 5 de : 

J* Un terrain situé A Hus
sein-Dey, canton sud en arron
dissement d'Alger d'une super
ficie de J66Î mètres carres en
viron (1 toute» constructions 
édifiées sur ce terrain, ensem
ble tous Immeubles par desti
nation en dépendant, 

9» Une usiiw « ],-i•trique de 
fabrication de bouchons située 
A l'intérieur du village d'A-
zazga. canton d'Arazga, arron
dissement de Tizi-ouzou, dé-
parlement d'Alger, ensemble 
le terrain sur lequel cette usi
ne est édifiée, d'une superfi
cie totale do 8 ares 70 cen
tiares. 

Une autre usine de prépara
tion de lièges -iiuoe également 
A Azazga. contiaTDt à la pré
cédente, avec- terrain et en
trepôt, d'une superficie to
tale de 19 ares e-J centiares. 

Et tout le matériel fixe et 
mobile, et généralement tous 
objets de nature mobilière 
cons tauani, immeubles par des
tination comme étant affectés 
à l'exploitation de ces usines. 
sans aucune exception ni re
serve. 

r Et un stock do lièges et 
bouchons de liège et quelques 
approvisionnements eu plu
sieurs lois désignés en divers 
états descriptifs et estimatifs 
annexés a I ai te dont s'agit. 

U a été stipulé que la Société 
Française du Liège serait, pro
priétaire des immeubles et des 
biens mobiliers taisant l'ob
jet de iet apport a compter 
du jour et par le seul fait de 
la réalisation de la condition 
suspensive cl-apres rappelée et 
qu'eîre en aurait :a Jouissance 
et la tibr© disposition a ce ti
tra 8 compter du même Jour, 
et par la pri-e de possession 
réelle les immeubles compris 
dans cet apport n'étant pas 
loués 

Et U a été emendu que lé 
produit de la réalisation des 
lièges et bouchons compris, 
dans cet apport, dont H aurait 
été disposé lors de la prise de 
posse-siou par la Société Fran
çaise du Liège profiterait ex
clus: versent a cette Société. 

Cet tfpport a été effectue net 
de t-»Nt passif et de toutes 
chargé', jxures que celles cl-
apres rappelées, à titre de ré-
muncration et il a été con
senti et accepté sous lés char 
ges et conditions ordinaires et 
da droit en pareille matière. 

En rv.nuner.vion partielle dé 
ret apport, il a été attribué à 
la rotapagnie Africaine du 
Lièwé fa. Vît des 100 000 parts 
liOrwfiriairrs devant être créées 
ptir"la Société Française do 
l ieue 

vi. en rtiuunc.-atiûii du sur 
X*. >- l 'apWt. la Société 
Piaacalse du Liège l'est oMV 
c<« 4 f j t i w I U D M «t • ! • • • 

el en ; acquit, de la Compagnie 
Mi ca.ne du Liège uns dctie 
• ls cette société énoncée audit 
acte. 

Cet apport a été effectué en 
<<>n«.i|iirnre de la délibération 
il 1 Cotisa il d administration de 
la Compagnie Africaine du 
Liège, le 16 janvier 1931. délé
guant pouvoirs A l'effet de 
consentir cet apport et i n con
séquence de la délibération du 
Conseil d'administration de la 
Société Française du Liège du 
• Février 1931. d. léguant pou
voirs pour accepter cet apport. 

Exirails coiufi is conformes 
du procès verbal de chacune 
de ces délibérations sont an
nexés a l'acte d'apport donl il 
s'agit. 

II -- Aux ternies de sa deiibc-
rafion du j mai luai. ,'Assem
blée généralo extraordinaire 
des actionnaires de la Compa
gnie Africaine du Liège a dé
claré approuver purement et 
simplement l'apport effectué 
aux termes de l'acte sous si
gnatures privées ci-dessus énon
ce, et par conséquent les con
ditions et garanties ainsi que 
la rémunération stipulées eu 
cet acte. 

II 
I. — Suivant acte sous si

gnatures privées en date à Pa
ns du 10 avril 1931. enregis
tre, la Société Anonyme d i te : 
,- socièts- Industrielle Algérien
ne du Liège • au capital de 
l.ooo.ouo de francs, dont le siè
ge est a Bougie (Algérie), a 
effectué l'apport a la Société 
anonyme « Société Française 
du Liège de : 

1° t'n immeuble à usage In
dustriel situo a Bougie ou est 
exploitée une fabrique de bou
illons de lièges et formé par 
la réunion : 

D'une propriété connue sous 
1̂  nom de : - Propriété Bouil
lit» -. située quartier du Camp 
Inférieur, d'une superficie de 
15.309 mètres carrés environ. 

D'une autre propriété dite 
ancienne usine Cazanbon d'une 
superficie de m.868 mètres car
rés environ. 

Et d'un terrain situé en fa
ce cette ancienne usino Ca
zanbon, -ensemble toutes cons
tructions édifiées sur ce ter
rain consistant notamment en 
magasins. 

9° Et de tout le matériel fixe 
et mobile et généralement de 
tous objets de nature mobi
lière constituant immeubles 
par destination comme étant 
affectés a l'exploitation de 
celte fabrique, ainsi que des 
approvisionnements destinés 
au fonctionnement de cette fa-
br rpie, décrits en deux états 
annexés A l'acte dont ft'qA, 

Il a été stipulé que la So
ciété Française du Liège se
rait propriétaire de l'immeu
ble faisant l'objet, de ce-- ap
port à compter du jour e. par 
le seul fait de la réalisation 
de la condition suspensive ci-
après rappelée et qu'elle en 
aurait la jouissance et la li
bre disposition A ce titr*. A 
compter du même jour et par 
la prise de possession réelle, 
cet. immeuble n'étant, pas loué. 

( et apport a été effectué net 
de tout passif et de toutes 
charges et. it a été consenti et 
accepté sous les charges et 
conditions ordinaires et de 
droit. 

En rémunération de cet ap
port. H a été attribué A la So
ciété Industrielle Algérienne 
do Liège. 35.988 des 100000 
parts bénéficiaires devant être 
créées par la Société Françai 
Se du Liège. 

Cet apport a été effectué en 
conséquence de la délibération 
du Conseil d'Administration 
de la Société Industrielle Al
gérienne du Liège du 98 fé
vrier 1931. déléguant pouvoirs 
A l'effet de consentir cet ap
port, et en conséquence de la 
délibérai Ion du Conseil d'ad
ministration de la Société 
Française du Liège du 93 fé
vrier 1931. déléguant pouvoirs 
pour accepter cet apport. 

Extraits certifiés conformes 
du procès verbal de chacune 
de ces délibérations sont an
nexés A l'acte d'apport dont 
Il Vagit. 

II. — Aux termes de sa dé 
libération du «3 avril 1931. 
l'assemblée gtaérale extraor-
dlavalra ém Actionnaires de U 

Société Industrielle Algérienne, 
du Liège a déclaré approuver 
purement et simplement l ap
port effectué aux termes île 
l'acte sous signatures privées 
du 10 avril 1931 ci-dessus énon
cé et par conséquent les con
ditions et garanties ainsi que 
la rémunération de cei ap
port. 

- Chacun des actes d'apports 
• sus-énonecs prévoit les droits 
• devant être minimes aux 
«cent mille paiis bénéficlai-
• ces A créer ;i.r la Sociétc 
- Française du i.iège, ainsi 
•"que l'attr.liiiucn ou la des-
. tinatton de ces parts. > 

l i t 
I. — Aux termes de sa déli

bération du 15 avril 1931. ras
semblée générale extraordinai
re des actionnaires de la So-
ciétc Française du Liège a 
adopté notamment les résolu
tions dont il a été extrait lit
téralement ce qui suit : 

PREMIÈRE RESOLUTION 
L'assemblée, générale décla

re avoir parfaite connaissance 
d'un acte sous signatures pri
vés en date A Paris du qua
torze avril mil neuf cent tren
te et un, constatant l'apport 
par la Société Anonyme Com
pagnie Africaine du Liège A la 
Société Française du Liège. 

Elle approuve et accepte pro
visoirement cet apport et en 
conséquence, elle approuve les 
conditions et garanties stipu
lées au dit acte et la rémuné
ration. 

« Sous la réserve de l'appro-
• bation de cet apport par l'as-
> semblée extraordinaire des 
• actionnaires de la Compagnie 
« Africaine du Liège et en ou-
« tre de sa vérification et de 
• son approbation par l'assem-
<• blée générale extraordinaire 
« des actionnaires de la So 
- ciété Française du Liège. 
• après l'accomplissement des 
- formalités prescrites par la 
• L o i . •• 

DEUXIEME RESOLUTION 
L'assemblée générale décla

re avoir parfaite connaissan
ce d'un acte sous signatures 
privées en date A Paris du 
dix avril mil neuf cent trente 
et un, constatant l'apport par 
la Société anonyme dite « So
ciété Industrielle Algérienne 
du Liège. • 

Elle approuve et accepte pro
visoirement cet apport et en 
conséquence elle approuve les 
conditions et garanties stipu
lées au dit acte et la rémuné
ration. 

Sous la réserve de 1 apprtv 
bation de cet apport par ras
semblée générale extraord; 
naire des actionnaires de la 
Société Industrielle Algérienne 
du Liège et en outre de sa vé
rification et de son approba
tion définitive par l'assemblée 
générale extraordinaire des 
actionnaires de la Société Fran
çaise du Liège après l'accom
plissement des formalités pres
crites par la Loi. 

TROISIEME RÉSOLUTION 
Comme conséquence dé la 

première et de la deuxième 
résolutions qui précèdent et 
sous la condition suspensive 
ci-après indiquée, l'assemblée 
générale décide la création de 
cent mille parts bénéficiaires 

Sur ces cent mille parts bé
néficiaires : 

1° Soixante trois mille qua
tre cents parts sont attribuées 
A la Société Anonyme : • Com 
pagnle Africaine du Liège. • 

9» Trente cinq mille deux 
cent quatre vingt-huit parts 
sont attribuées A la Société 
Anonyme • Société Industrielle 
Algérienne du Liège. • 

3» Et les mille trois cent don 
ze parts de surplus demeurent 
A la disposition du Conseil 
d'Administration A l'effet d'ê
tre employées par réalisation 
on remise en paiement exclusi
vement A l'acquisition d'élé 
ments d'actif (terrains, bâti
ments, usines, matériel d'ex 
ploitatlon. matières premiè
res, marchandises, approvl 
sionnements, etc. . ) directe
ment utilisables dans l'indus
trie du Liège. 

Les produits de ces mille 
trois cent douze parts, tant 
qu'elles n'auront bas été e n 
ployées par le Conseil aux 
frais ct-destus appartenant ex-
çjuaivejBatrt t u x actionnaire», 

Ces paris bénéficiaires se
ront créées jouissance de l'exer
cice social actuellement en 
cours, soit de 1 exercice social 
ayant commencé le premier 
janvier mil neuf cent trente 
al un. 

Etant entendu que la Com
pagnie Africaine du Liège et 
la Société Industriello Algi-
rienne du Liègo ou tous fu
turs titulaires ou porteurs des 
parts bénéficiaires attribuées 
a chacune de ces sociétés ne 
pourront jamais prétendre au
cun droit aux produits des 
mille trois cent douze paris 
bénefi, aires faisant, partie des 
cent mille pans créées ei qui 
sont laissées a la disposition 
du Conseil d administration, à 
l'effet ci-dessus prévu, les pro
duits de ces mille trois cent 
douze parts bénéficiaires tant 
qu'elles n'auront pas été em
ployées par ce Conseil d'ad-
ininlstration appartenant au 
contraire exclusivement, aux 
actionnaires comme il est dit 
ci-dessus. 

Les droits des cent mille 
parts bénéficiaires créées dans 
les lnn-Mlces nets, tels qu'ils 
sont définis sous l'article 45 
des statuts sont fixés A trente-
trois pour cent de lexcédent 
de ces bénéfices après les pré
lèvements prévus en cet arti
cle. Toutefois. le premier di
vidende non cumulatif attri
bué aux actionnaires avant 
répart'tion est réduit A cinq 
pour cent au lieu de sept pour 
cent à compter du premier 
Janvier mil neuf cent trente 
et un. 

Et les droits de ces parts 
bénéficiaires sont également 
fixés A irente-trois pour cent 
dan.-, la produit net de liqui
dation, après acquit du passif 
et des charges de la société et 
après prélèvement du capital 
non amorti et de toutes som
mes étant, la propriété exclu
sive des actionnaires 

Etant entendu A titre de 
condition suspensive que cette 
résolution ne produira son ef
fet que par le fait de r appro
bation définitive après l'ac
complissement des formalités 
prescrites par la loi et par 
l'assemblée générale extraor
dinaire des actionnaires de la 
Société française du Liège, des 
apports par les deux sociétés 
anonymes ci-dessus dénom
mées. 

QUATRIEME RESOLUTION 
Comme conséquence, tant 

des stipulations des actes d'ap
ports ci-dessus énoncés, que de 
la troisième résolution qui pré
cède, l'assemblée générale, 
sous la condition suspensive ci-
après indiquée, décide d'ap
porter les modifications sui
vantes aux statuts de la So
ciété Française du Liège. 

I 
Le titre deux sera désormais 

qualifie : 
Capital social — Actions — 

Parts bénéficia Tes. 
II 

Les articles seize et dix-sept 
des statuts seront réunis en 
un seul et formeront ensem
ble l'article seize. 

n i 
En remplacement de l'arti

cle 17 ainsi supprimé. U est 
rétabli un nouvel article 17 
qui sera rédigé comme suit : 

ARTICLE 17 
PARTI BENEFICIAIRES 

Il est créé cent mille parts 
bénéficiaires donnant droit 
chacune A un cent millième 
des droits attribués A ces 
parts aux termes des articles 
quarante-cinq et quaranie-bnlt 
des statuts. 

Ces parts sont créées Jouis
sance de l'exercice social ayant 
commencé le premier Janvier 
mil neuf cent trente un. 

Sur ces cent mille part» : 
Soixante trois mille quatre 

cent parts sont attribuées A la 
Société Anonyme • Compagnie 
Africaine du Liège » au capi
tal de cent millions de franc» 
dont le siège est à Alger, bou
levard Baudin. N» 6. en rému
nération partielle de son ap
port effectué aux termes d'un 
acte sous signatures privées 
en date A Paris da quatorze 
avril mil neuf cent trente et 
un 

Trente-cinq mille deux cent 
auatre-vJiut-nult parts sont 

attribuées à !a Société Indus
trielle Algérienne du Liage au 
capital de un million'de francs 
dont le siège est â Bougie eu 
rémunération da son apport 
effectué aux termes d'un acte 
sous signatures privées en da
te A Paris du dix avril mil 
neuf cent trente et un. 

Et les mille trois cent douze 
parts de surplus demeurent a 
la disposition du Conseil d ad
ministration, A l'effet d'être 
employées par réalisation ou 
remise en paiement exclusive
ment A l'acquisition d'élé-
nieiiis d'actif (terrains, bati-
intms. usines, matériel d'ex
ploitation, matières premiè
res, marchandises, approvi
sionnements, etc.) directement 
utilisables dans 1 industrie du 
Liège. 

Les produits do ces mille 
trois cent douze parts, tant 
qu'elles n'auront pas été em
ployées par le Conseil d'admi
nistration aux fins ci-dessus 
appartiennent exclusivement 
aux actionnaires. 

Ces cent mille parts sont 
ainsi créées conformément aux 
décisions : 10 de l'assemblée 
générale extraordinaire des 
actionnaires réunie, le quluze 
avril mil neuf cent trente et 
un. ratifiées et approuvées par 
ies assemblées spéciales des 
propriétaires ou titulaires des 
actions de chacune des caté
gories A et B.. réunies le mê
me Jour, A l'issue de cette as
semblée générale extraordi
naire. 

9» de l'assemblée générale 
extraordinaire dès actionnai
res réunie le 

Conformément A la loi, ces 
paris ne seront détachées de 
la sonche ei ne seront négo
ciables qu'A l'expiration du 
délai de deux ans. A compter 
du Jour de l'Assemblée géné
rale extraordinaire des action
naires de la Société Française 
du Liège approuvant définlti-

par la k>l). les apports ci-des
sus énoncés. 

Les titres représentant ces 
parts bénéficiaires seront no
minatifs ou au porteur au 
choix du titulaire; ils seront 
extraits d'un livre A sonche. 
revêtus d'un numéro d'ordre 
du timbre de la Société et de 
la signature de deux adminis
trateurs ou d'un administra
teur et d'un délégué du Con
seil d'Administration. l'une de 
ces signatures pourra être ap-
nosée au moyen d'une griffe 
ou imprimée en même temps 
que le titre. 

La cession des parts bénéfi
ciaires nominatives s'opère 
conformément A lart lc le tren
te-six du Code de commerce 
par une déclaration de trans
fert signée du cédant et du 
cessionnaire ou de leurs man
dataires et inscrite sur le re
gistre de la société. 

La société peut exiger que 
la signature des parties soit 
certifiée par un officier pu
blic. 

La cession des parts bénéfi
ciaires au porteur s'opère par 
la simple tradition du titre. 

Le droit de timbre sera sup
porté par la société. 
* Le* antres Impôts et charges 
auxquels seront assujetties les 
parts seront A la charge des 
titulaires ou porteurs. 

Les parts bénéficiaires ne 
confèrent aucun droit de pro
priété dans l'actif social ni 
aucun droit de présence aux 
assemblées générales des ac
tionnaires, ni d'immixtion 
dans les affaires de la Société 
on rétablissement des comp
tes 

Les titulaires ou porteurs de 
paru bénéficiaires ne peuvent 
s'opposer aux modifications 
quf seraient apportées aux sta
tuts par l'assemblée générale 
du moment qu'elles ne por
tent pas atteinte A leur droit 
de partage des bénéfices et ils 
ne peuvent non plus sopposer 
A l'exécution des dérisions sou
veraine» de l'assemblée géné
rale, notamment en ce qui 
concerné la prorogation de la 
durée de la société, sa disso
lution anticipée et toutes fu
sions ou cessions totales ou 
partielles, le tout sauf l'exer
cice des droits résultant au 
profit des titulaires ou por
teurs 4e part» uan» la» «a» 

spécialement prévus par la lot 
du vingt-trois janvier mil neuf 
cent vingt-neuf. 

Les parts bénéficiaires n'au
ront aucun droit de partici
pation dans le montant et la 
répartition de toutes sommes 
provenant des versements en 
sus du capital nominal, qui 
seraient imposés aux souscrip
teurs d'actions lors d'augmen
tation du capital de la société. 

Tous les titulaires ou por
teurs de parts bénéficiaires 
présents et futurs sont régis 
par les dispositions d» la loi 
du vingt-tro.s janvier mil neur 
cent vingt-neuf. 

En cas d'augmentation ou 
ds réduction du capital social. 
les droits des parts bénéficiai
res dans le partage des béné
fices ne seront pas modifiés, 
ils seront au contraire main
tenus, quelle que soit l'Impor
tance de l'augmentation ou de 
la diminution. 

Toutefois, il pourra être sti
pulé, sans qu'A cet égard, il 
soit nécessaire d'obtenir l'ap
probation de l'assemblée géné
rale des titulaires ou porteurs 
de parts bénéficiaires : 

Qu'en cas d'augmentation du 
capital, les dits titulaires ou 
porteurs de parts ne pourront 
s'opposer au prélèvement du 
premier dividende de cinq 
pour cent pour le nouveau ca
pital, non plus qu'aux avan
tages de toute nature qui pour
raient être accordés aux ac
tions do priorité s'il en était 
créé. 

Et q l'en cas de réduction 
du capital social, par suite de 
pertes ou dépréciation de l'ac
tif, l'assemblée générale des 
actionnaires pourra décider 
que. malgré cette réduction, 
le premier dlvidente de cinq 
pour cent A servir annuelle
ment aux actionnaires et le 
capital A leur rembourser, et 
par suite le prélèvement prévu 
pour la constitution d'un fonds 
de réserve spécial destine A 
l'amortissement des actions, se
ront calculés, A l'égard des 
parts, sur le capital social, 
avant la réduction. 

Toutes modifications. re,«trlc-
llons ou transformations des 
droits des parts ainsi crue leur 
rachat total ou partiel ou la 
création de parts nouvelles ne 
pourront être effectués qu'a
près approbation de l'assem
blée générale des titulaires ou 
porteurs do parts bénéficiair-s. 

Le rachai total ou partiel 
I des parts bénéficiaires sera 

décidé par l'assemblée géné
rale des actionnaires, mais 
seulement sur la proposition 
du Conseil d'administration 

En cas de rachat partiel. 
les parts A racheter seront dé
signées par tirage au sort, les 
jiuméros des parts désignés 
par le sort seront publiés au 
Journal officiel. 

La Société a d'ailleurs le 
droit de racheter quand bon 
lui semble, des parts bénéfi
ciaires de gré A gré. sans que 
ce rachat soit soumis A l'as
semblée générale des titulai
res ou porteurs de parts bé
néficiaires. 

Toutes les paris rachetées, 
de quelque manière que soit 
effectué le rachat, seront an
nulées. Elles ne pourront plus 
être aliénées ou attribuées, ni 
participer A l'Assemblée gé
nérale de» titulaires ou por
teurs de parts bénéficiaires 
La portion des bénéfices reve
nant A ces parts et tous droits 
y afférents, profiteront exclu
sivement aux actionnaires. 

Lé» articles quarante-cinq. 
quarante six et quarante-huit 
des statuts seront désormais 
rédigés comme suit : 

ARTICLE 45 
Les produits de la société 

constatée par l'inventaire an
nuel déduction faite des frais 
généraux, des charges socia
les de tous amortissemenls in
dustriels, de l lntérêt et de 
l'amortissement des obliga
tions, de toutes provisions pour 
risques commerciaux et In
dustriels, constituent les béné
fices nets. 

Sur ces bénéfices. U est pré
levé : 

1* Cinq pour cent pour être 
sortes au fonds de réserve 
prescrit par la loi: ce prélève
ment cesse d'être obligatoire 
tatsjvjta la fonda de réserve a 

•blêmi une somme égale au 
dixième du capital social. Il 
reprend son cours, lorsque, 
pour une cause quelconque, la 
réserve est descendue au-des
sous de ce dixième. . 

9» La somtiis nécessaire pour 
payer aux actionnaires A titre 
de premier dividende non cu
mulatif, cinq pour cent des 
sommes dont les actions sont, 
libérées et non amorties sans 
distinction de catégorie. 

3° La somme qtie rassem
blée générale décide do fixer 
sur la proposition du Conseil 
d'administration pour être 
versée A un fonds de réserve 
spécial destiné A l'amorn--e-
meni des actions, ce prélève
ment, cesse lorsque ce fonds 
spécial a atteint le montant 
uu capital non encore amorti. 
Co fonds appartiendra exclusi
vement aux actionnaires. 

Sur lo surplus, dix pour cent 
sont a:tr:biies au Conseil d'ad-

L excédent est réparti : 
Soixante-sept pour cent aux 

actionnaires. 
Trente-trois pour cent aux 

titulaires ou porteurs de parts 
bénéficiaires. 

Toutefois, sur la part de bé
néfices revenant tant aux ac
tionnaires qu aux titulaires 
ou porteurs de parts bénéficiai
res, rassemblée générale peut, 
sur la proposition du Conseil 
d'administration, décider de 
prélever telles sommes qu'elle 
Juge convenable de fixer, soit 
pour être reportées à nouveau 
suc l'exercice suivant, soit 
pour des amortissements sup
plémentaires de l'actif, soit 
pour être portées A un fonds 
de réserve extraordinaire. 

L'assemblée générale peut 
également, mais toujours sur 
la proposition du Conseil d'ad
ministration, décider de pré
lever sur la part de bénéfices 
revenant aux actionnaires, tel
les sommes qu'elle juge con
venable de fixer pour être por
tées A un fonds de prévoyan
ce spécial appartenant exclu
sivement aux actionnaires et 
qui pourra être employé no
tamment au rachat des paris 
bénéficiaires. 

L'assemblée générale règle le 
mode d'amortissement des ac
tions qui peut avoir lieu, soit 
par voie de mesure générale, 
pour une somme égale sur 
chaque action, soit par tirage 
au sort. 

ARTICLE 46 

ARTICLE 48 
A l'expiration de la Société 

ou en cas de dissolution anti
cipée, l'assemblée générale- rè
gle, sur la proposition du Con
seil d'administration, le mode 
de liquidation et nomme un 
ou plusieurs liquidateurs dont 
elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquida
teurs met fin aux pouvoirs des 
administrateurs et des com
missaires. 

Les liquidateurs peuvent, en 
vertu d'une délibération de 
l'assemblée générale extraor
dinaire, faire l'apport A une 
autre société, de tout ou par
tie des biens, droits et obli
gations de la Société dissoute, 
ou la cession A une société «1 
A toute autre personne de ces 
biens, droits et obligations. 

L'assemblée générale régu
lièrement constituée, conserve 
pendant la liquidation les mê
mes attributions que durant 
le cours de la Société; elle a 
notamment le pouvoir d'ap
prouver les comptes de la li
quidation et de donner quitus 
aux liquidateurs. 

Après le règlement du pas
sif et des charges de la Socié
té, le produit net de la liqui
dation est employé d'abord A 
amortir complètement le ca
pital des actions si cet amor
tissement n'a pas encore eu 
lieu. 

Sur le surplus, seront préle
vées au profit des actionnai
res les sommes leur apparte
nant exclusivement. 

Enfin, le solde sera réparti. 
savoir : 

Soixante-sept pour cent en
tre tons le» actionnaire», pro
portionnellement au nombre 
d'actions dont Us sont proprié
taires. - sans distinction da ca
tégorie. 

El trente-trois pour cent aux 

tituiaires ou porteurs do parts 
bénéficiaire», également pro
portionnellement au nombre 
de paris appartenant A cha
cun d e u x 

Dans le cas où des parts 
auraient ête annulée^ a la 
suite de rai bats, la portion re
venant A ces parts dans cet 
actif net s'ajouterait à celle 
des actionnaires. 

Etant entendu a titre de 
condition suspensive que cett« 
résotut.on e t les modifications 
aux statuts eu faisant l'objet 
ne produiront, leur effet et ne 
recevront leur exécution que 
par ls fait do l'approbation 
définiiive des apports faits 
par les deux sociétés anonymes 
- Compagnie Africaine du Liè
ge •- et « Se* lete Industrielle 
Algérienne du Liège • après 
l'accomplis-e.ment des forma
lités prescrites par la loi. 

Enfin, par sa cinquième ré
solution, cette assemblée gé
nérale a nommé un commis
saire A l'effet de faire un rap
port conformément a la loi sur 
la valeur des apports an na
ture faits tant par la Société 
anonyme •< Compagnie Afri
caine du Liège • que par la 
Société anonyme - Société In
dustrielle Algérienne du Liè
ge • aux termes des actes sous 
signatures privées ci-dessUS 
énoncés sur la rémunération 
de chacun do ces apports ain
si que sur la cause de tous 
avantages particuliers stipu
lés. 

II. - Les résolutions ainsi 
adoptées par l'assembléo géné
rale extraordinaire des action
naires de la Société Française 
du Liège par sa délibération 
du 15 avril 1931. ont été rati
fiées expressément : 

Par délibération de ia--em-
blée spéciale des propriétaires 
d'actions de la catégorie A de 
cette société réunie le même 
jour (quinze avril mil neuf 
cent trente et un). 

Et par délibération de ras
semblée spéciale des proprié
taires d'actions de la catégo
rie B de la dite société réunie 
également le même jour. 

III. — Enfin .anx termes de 
sa délibération du onze mat 
mil neuf cent trente et un, 
rassemblée générale extraor
dinaire des actionnaires de la 
Société Française du Liège, 
a notamment : 

1° Après avoir entendu ta 
lecture du rapport du com
missaire nommé par l'Assem
blée générale extraordinaire 
du quinze avril mil neuf cent 
trente et un. constaté que -e 
rapport avait été Imprimé et 
tenu des le quatre mai mil 
neuf cent trente et un A la 
disposition des actionnaires 
au siège social: 

9" Adopté les conclusions du 
rapport du commissaire et 
conformément A ces conclu
sions approuvé définitivement 

L'apport en nature effectué 
par la Société anonyme . Com
pagnie Africaine du Liège ». 
aux termes d'un acte sous 
signatures privées en date A 
Parts du quatorze avril mil 
neuf cent trente et un. ;.p 
prouvé également par délibé
ration de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnai
res de cette Société du cinq 
mai mil neuf cent trente et 

L'apport en nature effectué 
par la Société anonyme • So
ciété Algérienne Industrielle 
du Ltège ». aux termes d'un 
acte sous signatures privées 
en date A Paris du dix avril 
mil neuf cent trente et «n, 
approuvé également par déli
bération de rassemblée géné
rale extraordinaire des ac
tionnaires de cette Société, du 
vingt-trois avril mil neuf cent 
trente et un. 

Et approuvé spécialement la 
rémunération de chacun de 
ces apports ainsi que les dif
férentes conditions stipulées 
en chacun de ces actes, et tous 
avantages particuliers 

*> Constaté et déclaré qu'en 
conséquence de l'approbation 
définitive de ces apports et 
tontes les formalités pres
crites par 1a lot étant accom
plies, les troisième et qua
trième résolutions par elle 
adoptées aux termes de sa dé-
Libération du quinte avril mil 
neuf cent trente et un, étaient 
désormais définitives «t de

vaient par suite produire leur 
plein et entier effet, la condi
tion suspensive stipulée étant 
réalisée. 

En conséquence et en tant 
que de besoin cette assemblée 
générale a confirmé purement 
el simplement : 

La création de cent mille 
parts bénéficiaires, la t tnbu 
non .le quatre vingt dix huit 
mille six cent quatre vingt 
huit de ces paris aux sociétés 
appoiteiises en rémunération 
de leurs apports dans les pro
portions indiquées, la mise .'1 
la disposition du Conseil d'art-
ininistration des treize cent 
douze parts bénéficiaires de 
surplus dans les conditions et 
aux effets prévus, ainsi que 
la détermination des droits de 
ces cent mille parts hénéfi 
ciaires ainsi créées, le tour 
faisant lobjet de la troisième 
résolution. 

Et l'ensemble des modifica
tions statutaires, en consé
quence, faisant l'objet de la 
quatrième résolution. 

4° Décide d'apporter les rai 
dificatlons ci-après indiquée-
aux articles 15. J9. 41. 49 et 47 
des statuts, en conséquence 
des dispositions de la loi du 
premier mai mil neuf cent 
trente. 

ARTICLE 15 
11 est ajouté A la fin do cet 

article 15 l'alinéa suivant: - le 
tout sauf dispositions contrai 
res de la loi en vigueur a i 
moment de la convocation de 
rassemblée .. 
ARTICLES 39. 41. 49 ET 47 
Les articles trente-deux, qua

rante et un. quarante-deux et 
quarante-sept sont modifiés et 
seront désormais rédigés com
me suit : 

ARTICLE 32 
Les actionnaires sont réunis, 

chaque année, en Assemblée 
générale par le Conseil d'ad
ministration dans les six pre
miers mois qui suivent la clô
ture de l'exercice aux jour, 
heure et lieu indiqués dans 
l'avis de convocation. 

Des Assemblée générales peu
vent être convoquées extraor-
dtnalrement. soit par le Con
seil d'administration, soft par 
les Commissaires en cas d ur
gence. 

Les convocations aux Assem
blées générales sont faites 
quinze jours au moins A l'a
vance par un avis inséré dans 
un des journaux d annonces 
légales du lieu du siège so
cial. Le délai de convocation 
peut être réduit A huit Jours 
pour les Assemblées extraor
dinaires et pour les Assem
blées spéciales prévues par 
l'article trente-quatre du Code 
de Commerce ou pour les As
semblées ordinaires convo
quées extraordinairement ou 
sur deuxième convocation sauf 
l'application de toutes prev 
criptions de la loi en vigueur 
lors de la convocation spécia
lement en ce qui concerne les 
Assemblées extraordinaires ou 
spéciales réunies sur deuxième 
ou troisième convocation ou 
sur prorogation d'une troi
sième assemblée et aussi sauf 
l'effet des prescriptions des 
articles cinquante et un et 
cinquante-deux concernant les 
Assemblées constitutives et les 
Assemblées extraordinaires ap
pelées A constater les augmen
tations du capital social. 

ARTICLE 41 
Les délibérations de l'Assem

blée générale extraordinaire 
doivent, pour être valables, 
être prises A la majorité près 
crite par la loi en vigueur 
lors de la convocation de cette 
assemblée. 

ARTICLE 49 
L'Assemblée générale ex

traordinaire peut mais seule
ment sur l'initiative du Con
seil d'administration, appor
ter aux statuts dans toutes 
leurs dispositions les modifi 
cations quelles qu'elles soient, 
autorisées par les lois sur les 
Sociétés, sauf la restriction ci-
après relative A l'objet social 

Elle peut décider notam
ment : 

L'augmentation ou la réduc
tion du capital social. 

Sa division en actions d'un 
type autre que calai d» sinfl 
cents fxanca. 

La prorogation, la réduction 
F> dures ou la dissolution an-

In 1|>.',' do la Ro, ici* 
La fusion ou alliance de la 

Société avec d'autres Sociétés 
constituée» on a constituer. 

sa transtorination en société 
de toute autre forme. 

Le transport ou la vente a 
tons tiers des biens droits et 
obligations de la dite Société 
ou leur apport A une autre 
Société. 

Tous changements de l'objet 
social, notamment son exten
sion ou sa i-ésiriction. sans 
toutefois pouvoir le modifier 
complètement ou 1 altérer Uaus 
son essence. 

Toutes modifications A ia 
répartition des bénéfices et de 
I actif soioal. 

Dans ce* divers cas, l'Assem
blée est régulièrement cons
umée et délibère dans le» con
ditions prévues par la loi en 
vigueur au moment de la con
vocation de cette assemblée. 

('eue dernière disposition est 
applicable aux Assemblées 
peciaies qui devraient être 

réunie- par application de 
l'article trente-quatre du Coda 
de Commerce. 

ARTICLE 47 
En cas do perte de la moi

tié du capital social, le Con
seil d'administration est tenu 
de provoquer la réunion de 
l'Assemblée générale de tous 
les actionnaires, A l'effet de 
statuer sur la question de sa
voir s'il y a lieu de conti
nuer la Société ou de pronon
cer sa dissolution. L'Assemblée 
générale doit, pour pouvoir 
délibérer, réunir les conditions 
prévues par la loi en vigueur 
au moment de la convocation 
de cette Assemblée. 
. Un original de chacun des 
actes d'apport par la Com
pagnie Africaine du Liège et 
par la Société Industrielle Al
gérienne de Liège, compre
nant les différentes pièces an
nexées A ces actes, un original 
du procès-verbal de la déli
bération de l'Assemblée géné
rale extraordinaire des action
naires de chacune des Sociétés 
apporteuses approuvant les 
apports, ainsi que copie cer
tifiée conforme du, procès-ver
bal de la délibération du huit 
avril mil neuf cent trente et 
un. du Conseil d'administra
tion de la Compagnie Afri
caine du Liège, désignant un 
de ses membres pour présider 
l'Assemblée extraordinaire du 
cinq mai rail neuf cent trente 
en cas d'absence du Président 
de ce Conseil. Et originaux du 
procès-verbal de chacune aes 
délibérations de l'Assemblée 
générale extraordinaire et des 
deux Assemblées spéciales des 
actionnaires de la Société 
Française du Liège du quinze 
août mil neuf cent trente et 
un. et de l'Assemblée générale 
extraordinaire des actionnai
res de la même Société du 
onze mai mil neuf cent trente 
et un, le tout sus énoncé, sont 
déposés au rang des minutes 
de M- Louis Bossy, notaire A 
Paris, suivant acte reçu par 
lui le onze mai mil neuf cent 
trente et un. 

Pour extrait : 
Le Censeil d'Adminlstratien. 
Expédition de l'acte de dé-

pot reçu par M« Bossy, no
taire, A PAris. le onze mal mil 
neuf cent trente et un. ainsi 
que des actes d'apports et pro
cès-verbaux faisant l'objet de 
ce dépôt et annexés A cet acte, 
et aux actes d'apports. 

Et un exemplaire enregistré 
de chacun des états descrip
tif» et estimatifs annexés A 
chacun des actes d'apports. 

Le tout sus énoncé. 
Ont été déposés A chacun de» 

greffes ci-après indiquas, sa
voir : 

Au Greffe du Tribunal de 
Commerce de la Seine «* * u 

Greffe de la Justice de Paix 
du 9» arrondissement de .a 
Ville de Paria, le vlaat-trol» 
mal 1931. 

Au Greffe du Tru>a»al de 
Commerce da Tourcoing st s a 
Greffe de U J u s t i c e " * / » " 
des cantons Nord et • • • » * • • • 
de Tourcoing, la riant sis asai 
19». 

Pour mention : 
k* OajMSti «aaWMlRVsljSP 

Brasser.es

